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Pour recevoir nos infos ou simplement nous 
contacter : contact@sce.cfdt-ftorange.fr ou via QRcode 
  

Qui pense encore que lorsque l’on pose une RTT à sa convenance, on utilise 
un droit négocié par la CFDT ?
 
 
Depuis 1884, de nombreux  droits ont été acquis, négociés par des femmes et des 
hommes syndiqués issus de tous horizons et notamment du 1er syndicat en France et à 
Orange : la Cfdt. 

 
Nous bénéficions au quotidien d’avancées obtenues grâce à l'action syndicale : Contrat 
de travail, limite horaire, congés payés, RTT, égalité pro, médecine du travail, 
handicap, retraite,… 
 
La liste des domaines où œuvre la Cfdt est longue ! 
L’appel pour un pacte social et écologique en est un exemple vibrant !! 
 

 

Adhérer à un syndicat, c’est faire partie de cette Histoire collective! 
C’est donner de son salaire, de son temps, pour le bénéfice de tous. 
 
  
 
 

 

Mais à quoi sert 
un Syndicat ?  


